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(1)Tout espace soumis à un arrêté préfectoral de
protection de biotope fait l’objet de dispositions
spécifiques destinées à protéger la richesse biologique
et écologique de la zone. Pour l’île Garaud, il est
interdit de débarquer et de s’approcher à moins de 
30 m pour ne pas déranger les hérons pendant leur
nidification du 1er janvier au 20 juillet.
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• Langeais
Embarquer rive
droite en aval du
pont, à l’étiage,
se faufiler entre
les îlots vers la
droite.

Quais de Bréhémont

• Hameau du Saut - port d’Ussé
Débarquer à l’aire de
pique-nique, le Château d’Ussé
est à 1,5 km.

• Ile Garaud protégée, ne
pas débarquer, naviguer
près de la rive gauche.

• La Chapelle-sur-Loire 
Débarquer sur les quais
du bourg au niveau du mail.
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Bréhémont

Limite de l’arrêté de 
biotope de l’île Garaud(1)
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P rès de trois mille ans avant notre ère, les Chinois avaient déjà découvert les
vertus thérapeutiques du chanvre et l’usage que l’on pouvait faire de ses fibres.

Jusqu’au XIXème siècle, le chanvre sera aussi recherché comme matière première pour
le tissage, la corderie et la fabrication de papier.

Apparu sur les bords de Loire au XV ème siècle, le chanvre 
a longtemps été une matière première essentielle pour les
ligériens. La batellerie, alors florissante, était
grande consommatrice de chanvre pour la
confection de cordages et de voiles.
Depuis la disparition de la marine de
Loire et la découverte de fibres moins
onéreuses pour les gréements, le 
chanvre n’a plus été cultivé, 
disparaissant des paysages du 
fleuve.

Semé en mai, le chanvre est coupé en septembre alors qu’il
atteint près de 3 mètres de haut. Commence alors le 

"rouissage" : pour les faire pourrir, les plants de chanvre
sont trempés dans les "routoirs", sortes de bassins fermés
par des vannes. Après avoir été séchés dans des fours, ils

sont broyés avec un hachoir en bois. Les derniers déchets
sont éliminés avec la "rape", sorte de peigne. Avec la 
filasse qui subsiste, on confectionne des petits paquets 
appelés "torches".

Un long travail
pour le façonner

Victime de la disparition  
de la marine de Loire

) b SECURITE
• Savoir nager 25 mètres et s’immerger.
• Port obligatoire d’un gilet de sauvetage homologué, prévoir
des chaussures fermées.
• Prudence conseillée à l’approche de certains ponts. 
• Suivre les instructions de la fiche et les conseils délivrés par les
loueurs de canoë.

NOUS VOUS RAPPELONS QUE VOUS NAVIGUEZ SOUS VOTRE PLEINE
ET ENTIÈRE RESPONSABILITÉ.

b BONNE CONDUITE

Vous pénétrez dans un espace naturel remarquable, vivant et
fragile classé Parc naturel régional et patrimoine mondial de
l’UNESCO. Pensez aux générations futures : sachez bénéficier
de ce patrimoine tout en le respectant.
• Ne débarquez pas en dehors d’endroits spécialement destinés
à cet usage, notamment sur les îlots et les bancs de sable où
nichent les oiseaux dont les œufs sont au sol et invisibles.
• Les îles cartographiées sont souvent propriétés privées.
• Evitez de déranger les animaux en criant ou en sautant dans l’eau.
• Ne jetez pas vos détritus.
• Respectez les autres utilisateurs.

PENSEZ QUE VOTRE ATTITUDE A TOUJOURS UNE INFLUENCE SUR
L’ACCUEIL QUI SERA RÉSERVÉ AUX PROCHAINS RANDONNEURS.

b SAFETY
• You must be able to swim at least 25 metres and confident
under water.
• You must wear a proper life jacket and shoes that will not
slip off.
• Take care when approaching bridges and always use the
marked channel
• Follow the instructions on this sheet and heed the warnings
of the hire crew.

NB. PERSONS USING THESE WATERWAYS DO SO AT THEIR OWN RISK

b WATERWAY CODE
The area you are in is one of outstanding natural beauty,
recognised as a World Heritage Site by UNESCO. Its ecology is
fragile so please do nothing to disturb the balance. We
want you to enjoy being here and we would like others to
enjoy it in the future.
• Only disembark at places created specially for this purpose.
Do not try to land on the small islands and sandy banks
where you could endanger ground-nesting birds.
• Many of the islands shown on the map are private property
• Do not disturb the wildlife by shouting or playing in the
water.
• Keep any litter until you land and can dispose of it in
a proper bin.
• Be aware that other people use the waterway too.

REMEMBER, YOUR BEHAVIOUR WILL INFLUENCE THE
ATTITUDE TOWARDS OTHER USERS

RECOMMANDATIONSRECOMMANDATIONS

• AVERTISSEMENT
Compte tenu des aléas climatiques et hydrauliques, nous ne
saurions être tenus responsables de la non-conformité des
informations présentées sur ces fiches.

• WARNING
Because both the weather and water levels can be
unpredictable, information on these sheets is for guidance
purposes only and relates to optimum conditions.

Ne pas jeter cette fiche
(non dégradable), 

la conserver ou sinon la rapporter
au loueur de canoë.

If you do not want to keep this leaflet,
please hand it back to a member

of the hire company.
Do not throw it away.

( )
Chanvre

Four à chanvre

Torche

                                        


